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Résumé : Cet article a pour objectif d’analyser d’une part, la politique de nationalisation des entreprises au 

Burkina Faso. Cette politique s’inscrit dans un contexte de fragilité de l’État et de remise en cause du modèle 

néolibéral hérité des programmes d’ajustement structurel. Elle est présentée par le gouvernement comme un outil 

de restauration de la souveraineté économique et de reconquête du contrôle des ressources nationales, cette 

politique révèle une recomposition profonde des rapports entre l’État, le secteur privé et la société. D’autre part, il 

analyse les obstacles liés à la gouvernance administrative et économique. Les principaux résultats font ressortir la 

nécessité d’une forte institutionnalisation de cette politique de nationalisation avec la mise en en place des 

mécanismes pour une gouvernance transparente et une implication des partenaires sociaux indispensable dans le 

fonctionnement desdites entreprises nationalisées. 

Mots-clé : Nationalisation, Souveraineté, Économique, État stratège, Économie politique, Burkina Faso. 

 

Abstract : This article aims to analyze, firstly, the nationalization policy of companies in Burkina Faso. This 

policy is situated within a context of state fragility and a questioning of the neoliberal model inherited from 

structural adjustment programs. Presented by the government as a tool for restoring economic sovereignty and 

regaining control of national resources, this policy reveals a profound reconfiguration of the relationships between 

the state, the private sector, and society. Secondly, it analyzes the obstacles related to administrative and 

economic governance. The main findings highlight the need for strong institutionalization of this nationalization 

policy, with the establishment of mechanisms for transparent governance and the essential involvement of social 

partners in the operation of these nationalized companies. 

Keywords : Nationalization, Economic, Sovereignty, Strategic State, Political Economy, Burkina Faso. 

 

Introduction 

L’environnement économique d’une société est caractérisé par des imperfections et des 

crises. Le Burkina Faso, n’échappe pas à cette réalité. Depuis le début des années 2020, le 

Burkina Faso connaît une reconfiguration profonde de son ordre politique et économique, 

touchés par des bouleversements qui nourrissent un sentiment d’anxiété au sein des 

populations et devenue une préoccupation pour les dirigeants. Ce changement intervient dans 

un contexte marqué par une crise sécuritaire, une remise en cause du modèle néolibéral 

dominant et la montée en force d’un discours souverainiste porté par les autorités politiques. 

Dans ce cadre, la nationalisation des entreprises stratégiques apparaît comme l’un des 

instruments privilégiés de réaffirmation du rôle de l’État dans l’économie et de redéfinition des 

rapports entre pouvoir politique, acteurs économiques et société. De façon générale, les 

https://orcid.org/0009-0007-2061-2185
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néolibéraux ont une préférence l’ouverture du marché que l’intervention de l’Etat. Ce 

paradigme, profondément appliqué dans plusieurs pays capitalistes en Occident, qui a 

influencé les politiques économiques dans les pays africains à l’exemple du Burkina Faso, à 

travers la mise en œuvre des programmes d’ajustement structurel, justifiés par des mesures 

stabilisation des finances publiques. Pour certains observateurs, la modification des modes 

d’intervention de l’État dans la société, l’économie et la bureaucratie se traduit par une perte 

de légitimité, de souveraineté et d’autorité et par une dégradation franche de ses statuts et 

fonctions. Au plan économique, en particulier, l’État aurait perdu de manière définitive son 

rôle dirigeant et la maîtrise de ses principaux instruments, à savoir la planification et 

l’aménagement du territoire (Diouf, 1999, p. 16). 

Notre recherche s’inscrit dans une approche néo-institutionnelle, qui nous permettra 

d’analyser la nationalisation des entreprises au Burkina Faso. D’abord, « la nationalisation est 

une modalité juridique d'acquisition de la propriété exercée par et pour l'État en vertu de 

laquelle une entreprise passe de la propriété privée à la propriété publique. Elle a pour 

caractéristique de s'opposer à d'autres modes d'acquisition (forcée ou amiable) de la propriété 

d'entreprises. Mais surtout, elle se distingue d'autres formes d'appropriation publique 

d'entreprises » (Beaud, 2014, p. 7). Les arguments avancés mettent en avant les accusations 

développementales de formes institutionnelles divergentes. L’existence d’une économie 

coloniale comme une entité distincte qui repose sur deux éléments : « une conception coloniale 

mercantiliste (pacte et exclusif coloniaux) grâce à laquelle la métropole s’assure un accès 

privilégié aux marchés et matières premières en imposant des restrictions draconiennes sur la 

liberté de la colonie à commercer librement avec d’autres partenaires » (Diouf, 1999, p. 20). 

Depuis l’accession du Burkina Faso à la souveraineté internationale, les ressources naturelles 

sont restées de fait une priorité de la France. Dans la même dynamique, la mondialisation 

libérale devient ainsi le prolongement logique de l’exploitation coloniale (Robert, 2021), à 

laquelle il est difficile pour le Burkina Faso de se soustraire de cette influence extérieure. La 

mainmise de certaines privilèges étatiques par les institutions internationales ont entraîné l’État 

burkinabè dans un déclin. Au Burkina Faso, les dispositifs publics nés des conceptions (…) 

après l'indépendance, destinés à prendre en charge une véritable protection sociale et à assurer 

le plein-emploi, sont certainement mis en difficulté avec la rigueur budgétaire (Hibou 2006, p. 

13). Pour les tenants de la libéralisation, les entreprises d’État sont toujours excessives en 

crédit tandis que leur apport dans l’économie diminue progressivement chaque année. 

L’argumentation favorable à la privatisation est présentée comme une solution de diminuer les 

dépenses publiques au Burkina Faso car « la majorité des entreprises publiques économiques 

entrent dans une phase de déstructuration totale marquée par un désinvestissement continu, un 

découvert bancaire énorme et un désengagement de l’État propriétaire » (Abderrezak, 2003, p. 

98). On constate dans tous les pays la montée des acteurs privés, mais, plus encore, des 

discours et des interprétations valorisant le « privé », le « marché », la privatisation des 

entreprises publiques, la libéralisation économique et financière et le désengagement de l’État 

(Hibou, 1999, p. 13). Cette montée en puissance de la privatisation, exige des réformes dans le 

code minier au Burkina Faso afin d’attirer les investissements étrangers. En tant que 

« propriétaire de l’essentiel des entreprises industrielles et des services ainsi que du foncier 

agricole, l’État est acculé par les mécanismes de l’ajustement structurel, mais aussi par les 

engagements pris auprès des institutions financières internationales à se délester d’un secteur 

public omniprésent dans toutes les sphères de l’activité économique » (Abderrezak, 2003, p. 

99). Les théories de la privatisation s’inscrivent dans les champs de l’économie de la propriété 
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et l’économie publique, qui considèrent l’entreprise comme le moteur du changement 

économique et social, des politiques de redistribution ou de soutien à la croissance (Tahar, 

2011, p. 136). Les pays comme la Chine critiquent et présentent les limites du libéralisme 

économique et revendiquent le retour de l’État dans le domaine économique. Plusieurs pays en 

Afrique y compris le Burkina Faso adhèrent à cette vision. La faiblesse et la précarité de la 

régulation qui ont caractérisé l’expérience des privatisations [burkinabè] les dénommés « 

défauts » ou « problèmes de conception » normatifs qui se sont manifestés dans le domaine des 

services privatisés se sont avérées pleinement fonctionnelles aux intérêts des grands 

conglomérats locaux et étrangers (Azpiazu, et Schorr, 2006, p. 53). Au Burkina Faso, le 

gouvernement dans la même dynamique de pensée de Hamamda Mohamed Tahar (2011, 

p.134) qui souligne que : « l’efficacité économique ne peut être obtenue que si l’État 

abandonne sa fonction de production, donc ses droits de propriété sur l’entreprise publique, au 

profit d’acteurs privés ». Les discours des pouvoirs publics et une partie de la société civile 

invoquent de plus en plus de : « la fin du néolibéralisme », « l’échec du marché », « la fin de la 

main invisible », « la faillite de l’ordre marchand » : autant de titres et de slogans qui ont fleuri 

lors de la crise, exprimant une défiance sans précédent vis-à-vis du consensus néolibéral et de 

la contre-révolution classique qui a dominé le champ de la réflexion économique » (Ben 

Hammouda et al., 2010).  

Dans cette dynamique, l’État cherche à reprendre le contrôle des entreprises à travers la 

naturalisation. Ainsi, dans quelle mesure la nationalisation des entreprises stratégiques au 

Burkina Faso représente-t-elle un mécanisme de reconquête de la souveraineté économique et 

politique, et comment ce changement reconfigure-t-il à la fois les relations de pouvoir entre 

l’État et les acteurs économiques ainsi que les perceptions sociales et les espoirs des 

populations en matière de gouvernance et de développement ? A travers ses analyses sur la 

« Nationalisations et privatisations d’entreprises », Bertrand Blancheton (2020) souligne que 

« plusieurs facteurs peuvent motiver une nationalisation. Elle peut sanctionner une conduite de 

l’entreprise jugée contraire aux intérêts nationaux ». Dans le contexte burkinabè, la 

nationalisation des entreprises est une manifestation politique, qui révèle des dynamiques 

actuelles de l’État au regard de l’influence des institutions sur la persistance des inégalités qui 

perdurent. Le Burkina Faso fait partie des pays en Afrique où les indicateurs humains restent 

plus bas, malgré la diversité des ressources naturelles et des mains d’œuvre. Dans la quête de 

la souveraineté économique à travers la nationalisation des entreprises stratégiques, les 

programmes de démantèlement et de privatisation d’institutions étatiques sont accusés de créer 

soit des anormalités nuisibles à la croissance, soit des intérêts profitables aux entreprises 

multinationales. Ces réformes, recentrées sur la remise en cause de l’intervention de l’État 

burkinabè dans l’économie ont donné des résultats très décevants. Dans la dynamique de la 

nationalisation des entreprises et des industries au Burkina Faso sous le régime militaire, « le 

débat sur le rôle de l’État est aujourd’hui au cœur des réflexions politique et économique avec, 

d’un côté, les « colbertistes », partisans d’un État-stratège appuyé par une administration 

efficace, renforcé par un protectionnisme économique ; de l’autre, les libéraux, qui demandent 

aux marchés d’être les seuls juges de l’orientation économique et industrielle d’un pays » 

(Niamien N’Goran, 2013,p. 32). 

Dans le cadre de cette réflexion, nous avons adopté une approche méthodologique 

mixte, qui combine la recherche documentaire et des entretiens individuels. La recherche 

documentaire s’est appuyée sur l’analyse des textes juridiques et réglementaires, ainsi que des 

documents de politique publique, des publications scientifiques relatives aux nationalisations 
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des entreprises. Corrélativement, des entretiens individuels ont été conduits auprès d’acteurs 

étatiques et d’opérateurs économiques, pour prendre en compte leurs perceptions, leurs 

analyses et leurs attentes vis-à-vis du processus de nationalisation des entreprises en cours au 

Burkina Faso. Cette démarche a pour but de croiser les discours institutionnels et les 

expériences pratiques, et à mieux appréhender les logiques sous-jacentes à la politique de 

nationalisation. Sur le plan analytique, l’article est organisé en deux grandes parties. La 

première partie analyse la nationalisation des entreprises au Burkina Faso entre affirmation de 

la souveraineté économique et logiques politiques, en mettant en lumière les motivations 

officielles et les logiques de recomposition de l’État. La deuxième partie étudie les réceptions 

sociales de la politique de nationalisation ainsi que les défis de gouvernance qu’elle soulève. 

1. La nationalisation entre souveraineté affichée et rationalités politiques 

La nationalisation des entreprises stratégiques au Burkina Faso s’inscrit aussi dans une 

reconfiguration des rapports de pouvoir au profit de l’Exécutif, mais aussi révèle une tension 

entre objectifs de développement et rationalités politiques, posant la question de la 

soutenabilité institutionnelle de l’action publique. 

1.1. Les objectifs officiels de la nationalisation 

La nationalisation vise à reprendre le contrôle des secteurs stratégiques et à sécuriser 

les ressources naturelles, affirmant la souveraineté économique de l’État et sa capacité à 

orienter le développement national. 

1.1.1. La reprise du contrôle des secteurs clés de l’économie 

La mondialisation économique a fortement modifié les relations entre les États, qui 

sont entrés en rivalité, sinon en affrontement, avec les nouvelles figures de proue de cette 

globalisation que sont les entreprises multinationales (EMN). Dans cette guerre économique, 

ces entités se sont d’ailleurs révélées autant acteurs que cibles, qu’elles agissent pour leur 

compte propre ou celui des États dont elles sont l’émanation (Dupeyrat, 2020). Dans le 

contexte du Burkina Faso, ce constat est « révélateur de l’incapacité de l’État à gérer 

l’ensemble du territoire ou de l’économie, révélateur de la crise de légitimité d’un État de 

moins en moins capable de s’imposer comme référence » (Hibou, 1999). Dans le contexte 

burkinabè, « la première justification est tirée de l’idée de souveraineté nationale conçue 

comme une indépendance politique qui suppose l’indépendance économique » (Beaud, 2014, 

p.1). Dans la même dynamique, Bertrand Blancheton (2020) souligne que : « La principale 

motivation est d’ordre politique au sens plein. Elle a trait à un choix de système, de degré 

d’intervention de l’État dans la vie économique et de croyance en son efficacité. À ce niveau, 

une motivation stratégique peut s’articuler au sens où les pouvoirs publics peuvent juger le 

contrôle de telle ou telle activité particulièrement décisive du point de vue de l’avenir du 

pays ». Dans cette dynamique, la nationalisation en cours au Burkina Faso devient ainsi un 

instrument de reconquête de la souveraineté économique avec le retour de l’État dans le 

secteur public économique, jusqu’ici orienté vers les grands services d’intérêt général, 

particulièrement les hydrocarbures, l’énergie, et d’autres infrastructures économiques.  

Cependant, dans un contexte de crise de l’État et le besoin de financer la lutte contre les 

groupes armés terroristes, les nouveaux dirigeants insistent sur la nécessité de procéder à la 

nationalisation des entreprises. Comme instrument de défense étatique, la nationalisation 

portera donc sur les entreprises et même sur des groupes de sociétés. Enfin, dernière difficulté, 

la nationalisation est le théâtre d'un affrontement entre la propriété privée, que l'État est censé 

garantir comme tout autre droit subjectif, et la souveraineté de l'État, qui lui permet 
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d'exproprier les propriétaires pour des raisons de nécessité publique (Beaud, 2014, p.4-5). 

Cette dynamique marque le retour de l’État stratège dans des secteurs économiques dits 

stratégiques, particulièrement : les mines, les industries agroalimentaires telles que la Nouvelle 

Société Sucrière de la Comoé, la Société Nouvelle Huilerie et Savonnerie, et certaines 

infrastructures économiques telles que le Centre de Contrôle des Véhicules Automobiles 

(CCVA). Cette stratégie se déploie autant, progressivement à d’autres secteurs tels que la 

banque, la construction des routes et des bâtiments, des industries agroalimentaires etc. Dans le 

domaine de transit, l’État s’y investit pour assurer la transaction des logistiques militaires, et 

de l’Energie nucléaire civile pour être confiées aux acteurs du secteur privé. Afin de garantir la 

sécurité économique des intérêts de la Nation, l’État a non seulement recours à son droit de 

contrôle des investissements étrangers, mais il intervient également comme actionnaire au sein 

des entreprises stratégiques. Comme l’a souligné Abdelilah Hamdouch (1989) : « en prenant 

en main ce vaste chantier, l’État a contribué à sa propre édification. Nationalisant ou créant ses 

propres entreprises dans des secteurs de base de l’économie (énergie, transports et crédit), alors 

prioritaires, il naissait ainsi comme entrepreneur à part entière. Mais c’est en aidant 

parallèlement un secteur privé particulièrement affaibli à se relever qu’il a endossé, ou plutôt 

vigoureusement réendossé, son habit traditionnel d’ « État-protecteur » de l’industrie et du 

commerce ». À la différence des nationalisations permettant à travers la détention du capital de 

contrôler l’entreprise, l’actionnariat public dans les entreprises sensibles n’a pas initialement 

vocation à diriger l’entité, mais principalement à garantir à l’État que cette dernière ne conduit 

pas d’actions contraires à l’intérêt national (Dupeyrat, 2020). Cette distinction montre 

nettement dans le cas de la Brasserie du Faso où l’État détient une participation majoritaire à 

hauteur de 70% contre 30% pour le privé sans recourir à une nationalisation intégrale. Sur ce 

point précis, la nationalisation se distingue clairement de la prise de participations majoritaires 

de l'État dans une entreprise privée. Elles ont en commun de faire passer une entreprise du 

secteur privé vers le secteur public, mais elles sont distinctes en raison de la procédure utilisée 

(Beaud, 2014, 6). Comme au Burkina Faso, « les nationalisations françaises des années 1940 

posent les bases (avec les Plans) d’une économie dite mixte, d’un modèle de capitalisme 

caractérisé par un fort engagement de l’État dans la sphère marchande » (Blancheton, 2020). 

1.1.2. La sécurisation des ressources naturelles 

La dépendance du Burkina Faso vis-à-vis des investissements des entreprises privées 

dans le secteur minier ou agricole a connu non seulement des avantages, mais aussi des 

conséquences sur le plan économique et social. Un demi-siècle après les indépendances, son 

économie reste encore très largement fondée sur l’échange de produits bruts contre des 

marchandises manufacturées. Les revenus de l’exportation constituent encore plus de 80% de 

matières agricoles et minérales (Metougue Nang, 2011, p. 10). Malgré le retrait de l’État dans 

plusieurs secteurs et des réformes favorables aux investissements privés, les performances 

économiques demeurent faibles quant à leur contribution à l’économique nationale. Dans la 

quête de la souveraineté économique, le gouvernement burkinabè a initié des réformes 

institutionnelles, qui remettent partiellement en cause les mesures prises depuis les années 

1980. Comme l’a fait remarquer Abdelilah Hamdouch, (1989) : « Le temps du règne sans 

partage de quelques dynasties industrielles et financières a progressivement cédé le pas devant 

une redistribution importante du pouvoir économique et financier au profit de l’État à travers 

les vagues successives des nationalisations ». Il se veut « à la fois ouvert aux investissements 

étrangers, mais intraitable face aux prédations économiques » (Dupeyrat, 2020). La nécessité 

d’une meilleure mobilisation des ressources fiscales, le discours sur l’État « développementiste 
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» et le « nationalisme des ressources » se sont conjugués pour entraîner une adaptation des 

politiques de soutien au développement du secteur minier, dans un contexte d’appropriation 

par les États africains (Maréchal, 2013, p. 92). Le développement des États africains étant axé 

sur l’exploitation de leurs ressources naturelles et du sous-sol, l’on comprend aisément 

l’importance accordée à cette question ; les attentes qu’elle suscite au sein des populations, 

ainsi que la responsabilité qui pèse sur les dirigeants de tenir compte des enjeux liés à cette 

question dans le développement national (Senou, 2016, p.290). Dans le processus de 

nationalisation des entreprises en cours au Burkina Faso, le pouvoir militaire engage des 

reformes posant ainsi de nouvelles conditions d’attribution des permis d’exploration des 

ressources minières. Ces reformes décrivent la tendance d’un gouvernement à renforcer le 

contrôle exercé sur les ressources naturelles situées sur son territoire. Cette logique s’étend 

également au secteur agricole, où diverses taxes et restrictions aux échanges visent à inciter la 

transformation locale des matières premières afin de pouvoir capter une part plus importante 

de la valeur ajoutée. En ce sens, « l’ambition de reconstruire un appareil productif autonome 

passe par une réorganisation de l’offre afin de surmonter la fragmentation et la désarticulation 

issue du processus chaotique de privatisation des années 1990. La constitution de 

conglomérats intégrés, l’orientation de l’activité à partir de grands projets nationaux et la 

mobilisation du secteur financier public sont les trois modalités privilégiées de cette 

réorganisation » (Durand, et Petrovski, 2008, p. 27). L’importance du choix des secteurs 

auxquels donner la priorité appelle en effet un rôle proactif de la part de l’État, alors que le 

libre-échange implique de laisser les acteurs économiques libres de choisir les secteurs dans 

lesquels ils veulent investir (Pons-Vignon, 2022, p. 80). Cette politique de contrôle 

économique, qui n’est pas sans rappeler la notion de « patriotisme économique », peut 

s’inscrire dans la perspective plus large du développement industriel national, comme au 

Brésil, en Inde ou encore en Afrique du Sud, ces pays cherchant à capter une part plus 

importante de la valeur ajoutée en transformant leurs matières premières (Maréchal, 2013, p. 

89).  

1.2. La restructuration des relations de pouvoir 

La nationalisation a permis la redéfinition des relations entre l’État et le secteur privé 

avec une centralisation du pouvoir décisionnel et un renforcement du rôle de l’État en tant 

qu’acteur stratégique et régulateur de l’économie. 

1.2.1. La redéfinition des relations État-secteur privé 

Bien qu’ayant été tenté à maintes reprises, le « voyage au bout de l’État » s’est souvent 

avéré n’être qu’une sorte de « tourisme régional », certes instructif, mais néanmoins dérisoire 

au regard de l’immensité restant à visiter. C’est que, dans ses rapports à l’économie au sein des 

formes prévalentes du capitalisme moderne, l’État est une réalité dont l’omniprésence n’a 

d’égale que la difficulté à la saisir dans ses multiples dimensions (Hamdouch, 1989). Le 

processus de nationalisation entrepris au Burkina Faso invite de ce fait les acteurs 

économiques, habitués aux jeux classiques de la mondialisation, à prendre en compte une 

transmutation majeure que s’opère au niveau de l’État qui s’invite désormais autour de la table 

des négociations (Dupeyrat, 2020) au lieu d’être uniquement un acteur de régulateur. Par 

ailleurs, « à l’issue de la Seconde Guerre mondiale, les esprits avaient retenu une leçon. L’État, 

détenteur du monopole de la contrainte légitime, pouvait et se devait d’intervenir dans les 

mécanismes économiques pour améliorer le sort quotidien des citoyens. La conception qui 

dominait chez les économistes en faisait un acteur monolithique paré de toutes les qualités : 

omniscient, clairvoyant, impartial, bienveillant et tout-puissant. Il paraissait en mesure de 
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corriger l’imperfection des marchés » (Bienaymé, 2006). Si ces classifications sont 

heuristiques, elles restent toutefois relatives et peinent à rendre compte de la difficulté des 

formes actuelles de l’action publique. Cette redéfinition du rôle de l’État s’inscrit dans une 

situation où le tissu économique africain est fragile et son développement formel pâtit 

notamment d’un environnement des affaires parmi les moins favorables de la planète (Baraton 

et al., 2021).  

Dans ce contexte, l’intervention de l’État est capitale si elle permet d’assainir le secteur 

économique tout en impliquant le secteur privé dans les prises de décisions. C’est dans cette 

vision que la conférence des Chefs d’État et de Gouvernement de l’Union Economique et 

Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) a tenu sa seizième rencontre ordinaire à Lomé le 6 juin 

2012. Au cours de cette rencontre, la Conférence a instruit les instances de l’UEMOA, 

notamment la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) et la Commission de 

l’UEMOA, d’« instaurer une nouvelle forme de gouvernance axée sur le Partenariat Public 

Privé (PPP) et sur des réformes structurantes destinées à l’amélioration du financement des 

économies de l’Union » (Dabiré, 2019). Cependant, ce rôle de l’État ne peut être restreint 

simplement à l’accompagnement. Non seulement son rôle est déterminant dans la mise en 

œuvre des politiques publiques de développement économique et social mais, de son soutien 

substantiel et de celui des partenaires privés (Sene, 2016). Il peut s’inviter à la table des 

négociations, non plus par le contrôle de l’investissement étranger, mais en devenant un 

actionnaire au même titre que le détenteur initial de l’entreprise ou du nouveau cessionnaire, 

acquéreur de l’entreprise cible. Il dispose plusieurs instruments à sa disposition, soit des 

véhicules d’investissement public ou soit des prérogatives exorbitantes du droit commun des 

actions (Dupeyrat, 2020).  

Cette capacité d’intervention de l’État, soulève néanmoins des critiques, d’une part, 

l’accent a été mis sur les échecs des programmes étatiques, qui ont masqué les réussites. 

D’autre part, des enchaînements pervers se sont mis en place qui font que l’État finance 

l’investissement énorme nécessaire à l’innovation, mais que ce sont les firmes qui en 

engrangent les bénéfices (Dumez, 2021, p.62). Pourtant en dépit du libéralisme radical dans 

lequel il se reconnaissait, le président Wade ne s’était paradoxalement pas interdit d’instituer 

dans les faits une politique d’intervention massive de l’État dans l’économie en y injectant des 

investissements immenses. Il a ainsi engagé des réformes structurelles pour assurer un 

environnement favorable aux investissements (Sene, 2016, p.7). Au Burkina Faso, cette 

dynamique s’est traduite par un appel clair fait au secteur privé à investir dans le cadre de la 

politique d’industrialisation nationale du Gouvernement. À travers l’actionnariat public, [le 

Burkina Faso] s’est donc doté d’instruments d’investissement public pour protéger sa 

souveraineté économique (Dupeyrat, 2020). Dans le contexte burkinabè, la nationalisation 

modifie profondément les rapports entre l’État et les opérateurs économique. Elle a introduit 

un rapport de force inégal où l’État se défend en tant qu’acteur indispensable et incontournable 

qui sait imposer ses priorités économiques. Ce qui peut engendrer une méfiance vis-à-vis de 

l’État. 

1.2.2. La centralisation décisionnelle et affirmation de l’État stratège 

L’État stratège est apparue avec l’avènement de l’État providence, qui a marqué une 

profonde inflexion de la conception du rôle de l’État : jusqu’alors voué au respect des grands 

équilibres, celui-ci se voit confier la responsabilité du développement économique et social ; 

cette responsabilité implique l’adoption d’une démarche pro-active, illustrée par la 

construction de « politiques », visant à atteindre certains objectifs (Chevallier, 2020). Avec 
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l’accession de la Haute Volta, l’actuel Burkina Faso à la souveraineté internationale, « s’est 

développée une culture économique de l'interventionnisme de l'État. Il est apparu comme le 

seul agent économique capable de créer ou de gérer "dans l'intérêt national" les maillons 

industriels et commerciaux du tissu économique » (Metougue Nang, 2011, p. 12) et plus tard 

cette intervention fut remise en cause par le libéralisme qui présente ses limites dans le 

développement économique de nos États africains particulièrement le Burkina Faso. Dans le 

cadre du processus de la nationalisation en cours, le Gouvernement burkinabè s’inscrit 

désormais dans une recomposition de l’État avec pour mission d’assurer la promotion de 

l’économie nationale, par le développement d’une stratégie macro-économique offensive, 

visant à attirer et à maintenir les emplois et les richesses : son rôle est de créer les conditions 

d’une croissance équilibrée, de se faire l’avocat des intérêts nationaux, d’accompagner les 

entreprises dans la compétition mondiale (Chevallier, 2020).  

Plutôt que de se substituer au marché, les politiques de concurrence encouragent les 

acteurs économiques à accroître la lutte qu’ils se livrent dans l’arène marchande. Pour cela, 

l’État cherche à donner aux opérateurs une taille optimale et interdit certains comportements, 

considérés comme abusifs et nuisant à l’efficacité générale du marché (Billows et Viallet-

Thévenin, 2016). L’effondrement du prix des matières premières, dont le continent regorge, 

conjugué à la baisse de la demande des pays développés en métaux et minerais provoquent une 

chute brutale des exportations (Metougue Nang, 2011, p. 10). Sur la base de toutes ces 

informations, la nationalisation permet non seulement à l’Exécutif de prendre le contrôle des 

décisions liées à la gestion des ressources stratégiques. Au Burkina Faso, « l’intervention 

développementaliste de l’État ne s’oppose pas au capitalisme mais vise à exercer une forte 

contrainte sur la rationalité marchande afin de satisfaire aux impératifs de l’industrialisation : 

investissements massifs et croissance prioritaire de certains secteurs » (Durand et Petrovski, 

2008, p. 30). Les autorités politiques sont à l’œuvre, révisent les cadres de pensée avec 

vivacité, comme dans les arts. Si le potentiel est là, le point de blocage demeure toujours le 

même, à savoir un déficit chronique de capacités pour réaliser les projets convenablement et 

disposer d’infrastructures suffisantes (Tannery, 2019). Dans un contexte similaire, l’Argentine 

des années 1990, au milieu d’une grande crise économique et sociale, marquée par 

l’hyperinflation et l’instabilité économique, favorisa les conditions pour que le Président 

Carlos Menem devienne le symbole d’hyper-présidentialisme. En invoquant des situations 

d’urgence économique, ce dernier arriva à effectuer des réformes structurelles radicales, sur la 

base d’une législation d’exception issue de l’exécutif et ainsi gouverner de manière quasi 

unilatérale durant les 10 ans de sa présidence (Kopsidi, 2015, p. 824). Les documents 

constitutionnels enregistrent l’existence du conflit frontal entre la garantie de la propriété 

individuelle et la faculté qu’a l’État d’exproprier les biens privés sur le fondement de l’intérêt 

public (Beaud, 2014, p. 3). Bien que la majorité des constitutions contemporaines prévoie la 

possibilité pour le pouvoir législatif de déléguer à l’exécutif certaines de ses compétences sous 

des conditions, matérielles et temporelles précises, cette possibilité trouve son point culminant 

en période d’urgence, de sorte qu’il ne serait pas excessif de parler parfois, d’une vraie 

usurpation des pouvoirs (Kopsidi, 2015, p. 825). Néanmoins, cette concentration du pouvoir 

décisionnel peut être une opportunité pour modifier la nature même de l’État burkinabè, en 

consolidant sa dimension entrepreneuriale et stratégique. Le pouvoir Exécutif peut ne pas se 

contenter de la définition des règles du jeu économique, mais évolue comme un acteur à part 

entière de la production et de l’accumulation de richesses. Si cette mutation peut consolider la 

capacité de l’État à conduire le développement tout en corrigeant les défaillances du marché, 
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elle peut provoquer un bouleversement des rôles entre État régulateur et d’être de l’actionnariat 

qui est la création de valeur économique et se distingue de ses missions de puissance publique 

en matière de stratégie et de régulation des activités économiques (régulation au sens le plus 

général incluant la réglementation) (Delion, 2007). Ce bouleversement amplifie les menaces de 

conflits d’intérêts entre les entreprises privées et l’État. 

2. L’adhésion citoyenne et défis de gouvernance 

La nationalisation, perçue comme un symbole de souveraineté économique bénéficia 

d’une adhésion populaire en même temps qui posa des défis de gouvernance. 

2.1. Le soutien populaire et construction d’un consensus national 

La nationalisation suscite adhésion sociale grâce à un discours nationaliste et se 

présente comme un symbole de rupture avec l’ordre économique néolibéral et la dépendance 

aux acteurs étrangers. 

2.1.1. Le discours nationaliste et adhésion sociale 

La vision la plus répandue reste celle d’États aux commandes de l’économie mondiale. 

Or n’est-ce pas leur soumission à la volonté des marchés qui se joue dans la crise des dettes 

publiques ? L’histoire offre ici un étonnant retour de bâton. Dans les années 1980, c’étaient les 

pays occidentaux qui, pour obtenir le remboursement de leurs banques, donnaient pour mission 

au Fonds monétaire international (FMI) de forcer les pays en développement à sacrifier leurs 

services publics et à privatiser tout ce qui pouvait l’être… (Merckaert, 2011, p.62). Depuis 

l’avènement du pouvoir militaire, le Burkina Faso, entre dans une ère «   marquée par un 

discours économique aux accents nationalistes légitimant l’intervention de l’État. « Nouvel 

étatisme », « capitalisme d’État » (Durand, et Petrovski, 2008, p. 25). Au cœur de ce discours 

se trouve la souveraineté économique soutenu par les populations. Quant aux organisations 

syndicales qui, disposent rarement des ressources pour discuter finement des décisions 

organisationnelles et stratégiques, et acceptent également certaines décisions en échange du 

maintien d’un statut d’emploi spécifique ou d’avantages sociaux (Coutant et al., 2020, p. 358). 

D’une manière générale, ce processus de nationalisation est perçu par une grande majorité des 

populations comme une rupture avec la domination occidentale, qui a formaté et promu cet 

ordre économique (Robert, 2021). La désignation de menaces extérieures participe au 

renforcement de cette adhésion populaire, qui inscrit ce processus de nationalisation dans une 

cohérence de survie collective. A titre comparatif, « le parallèle avec les expériences 

développementalistes des pays asiatiques après la Seconde Guerre mondiale est saisissant. Au 

Japon, en Corée du Sud ou à Taïwan, les élites ont simultanément joué la carte nationaliste et 

appliqué une politique industrielle stratégique pour combler le retard de manière accélérée » 

(Durand, et Petrovski, 2008, p. 30). Comme l’ont montré les militants anti-globalisation, ce qui 

dans le système économique mondial semble irréprochable aux yeux des plus riches et des plus 

forts peut apparaître aux plus pauvres comme une atteinte à leur identité, à leurs valeurs, à leur 

bien-être, voire même à leur existence (Bailes et al., 2006, p. 120). Ensuite, elle apparaît 

également comme étant une réponse aux critiques sociales destinées aux entreprises minières, 

imputées de déplacements des populations de leur site, de priver des milliers de creuseurs de 

leur principale source de revenus, de recourir à des formes de travail précaire (Rubbers, 2013, 

p. 7). Enfin, « les objectifs de réduction de la pauvreté et d’amélioration du niveau de vie de la 

population peuvent aussi faire partie du discours politique » (Durand, et Petrovski, 2008, p. 

33). Alors, « la légitimité du nouveau régime repose dorénavant sur la redistribution des 

richesses et donc l’amélioration des conditions de vie » (Martinez, 2012, p. 26). 
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Sans doute, la souveraineté est-elle depuis longtemps considérée comme l’attribut et le 

signe distinctif de l’État en tant que forme d’organisation politique : elle implique que celui-ci 

détient une puissance suprême de domination (Chevallier, 2025). Si l'on envisage la 

nationalisation en termes d'autodétermination économique, c'est parce que la manifestation la 

plus visible aujourd'hui de la puissance d'un État est autant la puissance économique que la 

puissance militaire. La nationalisation comme manifestation de l’indépendance économique 

illustre la « politisation » des questions économiques (Beaud, 2014, p. 9). Dans la même 

dynamique, le régime militaire au Burkina Faso, montre sa détermination dans la quête de la 

souveraineté économique en se servant de la nationalisation comme un levier du 

développement économique. Qu’il s’agisse de la politique de protection des industries 

naissantes ou de la politique de promotion ou de défense des champions nationaux, c’est au 

nom du caractère stratégique de ces industries ou de ces champions que se justifie la politique 

industrielle de soutien (Guillou, 2023). La fonction de l’État étant d’abord de garantir le bon 

fonctionnement du marché ; la nécessité pour l’État de recourir à l’emprunt pour accomplir ses 

missions attestait par ailleurs des limites de la souveraineté, même adossée au privilège 

monétaire. Le dirigisme qui a prévalu à la faveur de l’avènement de l’État-providence avait 

cependant remis en cause cette vulgate libérale, en plaçant l’économie, dans une large mesure, 

sous l’emprise de l’État, l’ordre public économique acquérant de ce fait une nouvelle 

dimension (Chevallier, 2025).  

Les autorités burkinabè se maintiennent ainsi sur un discours assurant que 

l’exploitation des ressources du pays doit prioritairement aux populations et à l’État, de 

préférence qu’à des intérêts étrangers à travers des entreprises multinationales installées au 

Burkina Faso. Les réformes institutionnelles initiées par l’État dépendent en partie de la 

capacité du Gouvernement « à convaincre les différents publics concernés de l’effectivité et de 

la légitimité des réformes » (Coutant, Finez, et Viallet-Thévenin, 2020, p. 344). Dans cette 

vision, le contrôle ou encore la maitrise des ressources financières se présentent « comme une 

condition indispensable au développement » (Maréchal, 2013, p. 90). Comme le souligne 

Dominique Sene (2016, p. 3) : « l’honneur et le mérite reviennent en effet à ces penseurs 

classiques et modernes d’être les premiers à poser les jalons, en préconisant des approches 

rationalistes, résolument optimistes de l’État dans lesquelles celui-ci apparaît comme la seule 

autorité souveraine capable d’assurer la liberté, la sécurité et l’épanouissement du peuple ». 

Pour sa part, Béatrice Hibou (2006, p. 10) estime que : « ce n'est pas la nature autoritaire d’un 

pouvoir central qui voudrait tout surveiller pour favoriser et punir », mais il s’agit d’occuper la 

place qui lui revient de droit.  

2.1.2. La nationalisation comme symbole de rupture 

La soumission forcée aux règles de la mondialisation, l’échec des politiques 

d’ajustement structurel et la dégradation des indicateurs économiques et sociaux font surgir 

des interrogations fondamentales sur la modernité africaine mais aussi sur un passé mal digéré 

entre les séquelles de la colonisation et les espoirs souvent déçus des indépendances. Un 

véritable gouffre s’ouvre devant la conscience : qui est responsable ? (Robert, 2021). Pour 

répondre à cette interrogation, sur les trajectoires du développement économique 

postcoloniale, les analyses néo-institutionnalistes « interprètent ce résultat comme une preuve 

de l’impact des stratégies de colonisation sur les sentiers de développement économique des 

pays colonisés. Les choix de stratégies de colonisation font partie des conditions initiales dont 

souffrent encore aujourd’hui les pays colonisés » (Zouache, 2014, p. 135). Dans le 

prolongement de la domination coloniale, « le libéralisme mondialisé dicte, administre et 
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sanctionne : plans d’ajustement structurels, « conditionnalités » de l’aide, règles de 

l’Organisation mondiale du commerce (OMC), accords de partenariat économique, etc. Le sort 

réservé à l’Afrique subsaharienne reflète donc avant tout l’image de l’Occident qui a formaté 

et promu cet ordre économique » (Robert, 2021). Ces dispositifs institutionnels et juridiques 

ont influencé l’élaboration et la mise en œuvre des politiques publiques en Afrique, 

particulièrement au Burkina Faso, en limitant les marges de manœuvre de l’État.  

Au Burkina Faso, la création massive d’entreprises étrangères dans les secteurs miniers 

se justifie par l’abondance des ressources minières et d’autres ressources naturelles. 

Cependant, cette présence massive des entreprises n’a pas permis d’améliorer les conditions de 

vie des populations locales, comme en confirment la persistance de la misère, persiste au 

niveau local dans un contexte de crise de l’État. Certains investisseurs se concentrent souvent 

dans des enclaves sécurisées, qu’ils recourent à une technologie de pointe et qu’ils jouissent de 

conditions fiscales favorables (Rubbers, 2013, p. 7). La complexité croissante des structures 

économiques, le génie créatif des financiers, conjugué à l’habileté diabolique avec laquelle les 

juristes d’affaires exploitent les innombrables possibilités offertes par les lois et les 

règlementations dans les différentes contrées du monde... dressent un écran de fumée dont le 

rôle est de « défendre et préserver les intérêts du groupe » (Hamdouch, 1989), généralement au 

préjudice de l’État qui les accueillent. Dans ce contexte, la nationalisation est présentée par le 

Gouvernement burkinabè comme étant non seulement un symbolique fort du retour de l’État 

dans les domaines clés de l’économie, mais aussi la rupture avec l’ordre économique imposée 

par les institutions internationales.  

Comme le souligne Georgi Derluguian (2016), il y a des raisons évidentes de revenir 

sur ce qu’étaient les États communistes dans un livre centré sur la possible disparition du 

marché capitaliste. Dans le même ordre d’idée, Edgard Pisani (1988), estime qu’il ne s’agit pas 

essentiellement d’apporter de l’extérieur des remèdes à une crise, mais de fonder une 

dynamique de développement qui puise sa force dans l’Afrique elle-même. Selon, Emmanuel 

Niamien N’Goran (2013, p.33) : « l’agenda du monde est désormais fixé par l’économie. Mais 

il ne peut être question, pour les États, de déserter le terrain de l’économie, dès l’instant qu’ils 

doivent disposer des moyens qui leur permettront d’accomplir leurs fonctions régaliennes. 

Enrichir l’État uniquement par l’impôt sans que l’État ne s’interroge sur les réalités 

économiques est une erreur ». Des chercheurs comme Olivier Beaud (2014, p. 11) : 

« considère que la souveraineté se manifeste notamment par le libre choix du système 

économique et social. Le droit d'autodétermination économique est une forme décisive du droit 

d'autodétermination politique car il tranche la question : socialisme ou capitalisme ? ».  

2.2. Les enjeux de gouvernance de la nationalisation et les menaces structurelles 

Les enjeux de gouvernance de la nationalisation en cours au Burkina Faso reposent sur 

la modernisation de l’administration publique. Cette gouvernance de la politique de 

nationalisation demeure exposée à des menaces structurelles autour de la captation des rentes 

ressources financières en même temps, questionnent la soutenabilité institutionnelle de l’action 

publique. 

2.2.1. La modernisation de l’administration : entre exigences de transparence et 

impératifs d’efficacité 

Nombreux sont les analystes qui soulignent que même si les structures administratives 

existent et sont établies de manière formelle, ce n’est pas pour autant que leurs modes de 

fonctionnement sont stables et efficaces (Tannery, 2019, p. 193). Dans un monde en pleine 

mutation, la politique de modernisation administrative doit sans cesse se réinventer pour 
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pouvoir adapter les administrations publiques aux nouveaux enjeux des sociétés (Diarra, 

2014). Les nouvelles tendances dans les théories des organisations ont montré que dans le 

secteur public, comme dans le secteur privé, l’innovation est devenue une piste privilégiée de 

solution aux différents problèmes et un atout pour assurer la survie dans un environnement 

rude, caractérisé par des exigences et des mutations permanentes (Mohammed Azizi, et 

Hemissi, 2020, p. 46). En effet, dans le contexte de la nationalisation des entreprises, l’État 

burkinabè a engagé des réformes dans la dynamique de la modernisation administrative en vue 

d’améliorer l’organisation et le fonctionnement de l’administration et, ainsi, l’efficacité de 

l’action administrative et la qualité de la gestion publique. Il s’agit de répondre aux critiques 

récurrentes sur l’inefficacité supposée des rouages administratifs, les lenteurs de 

l’administration et son coût (Delamarre, 2022). Et ainsi, la satisfaction du citoyen en passant 

par un gouvernement moderne basé sur la numérisation, est devenue un indicateur de 

développement permettant le pays de se positionner sur la scène internationale et faire face à la 

concurrence (Mohammed Azizi, et Hemissi, 2020, p. 48).  

L’administration moderne n’est pas seulement un instrument de la puissance publique, 

elle doit être aussi et surtout au service du public ; autrement dit elle doit améliorer la 

fourniture des prestations de service public aux usagers selon des règles d’efficacité, 

d’efficience et de transparence (Benabderrahmane, 2021, p. 34). Le référentiel de la nouvelle 

gestion publique s’appuie sur des valeurs d’efficacité et de performance du secteur public, 

plutôt que sur des valeurs d’éthique ou d’intégrité. Il suggère pourtant l’existence du risque de 

corruption dans son diagnostic du problème de l’administration publique classique, parce que 

les agents publics et les élus sont des homo œconomicus rationnels aux motivations égoïstes 

(Wickberg, 2020, p. 667). Lutter contre la corruption est un impératif catégorique que nul ne 

remet plus en question. Cependant, des paroles aux actes, le chemin est long et semé 

d'embuches (Cutajar, 2024). Elle s’est institutionnalisée comme des règles informelles des 

comportements des acteurs économiques et politiques (Zagaïnova, 2008) au détriment des 

principes de la transparence auxquels, il est difficile de s’attaquer. Selon l’Organisation de 

coopération et de développement économiques (OCDE) : « la transparence sur les activités et 

les objectifs des entreprises publiques est essentielle pour assurer un suivi de leurs résultats et 

maximiser leurs contributions sur le plan économique et social » (OCDE, 2019). Par ailleurs, 

« un système juridique doté d’institutions accessibles et efficaces est essentiel pour protéger les 

investissements, les contrats et d’autres interactions commerciales, pour protéger les droits des 

travailleurs et renforcer la société civile locale » (Dionne-Proulx, et Larochelle, 2010, p. 45). 

Placée sous le signe de l’amélioration des rapports entre l’administration et les 

citoyens, la transparence confère un nouveau fondement démocratique au fonctionnement de 

l’administration. Elle renforce la confiance des citoyens dans les institutions (Marchand, 2014, 

p. 688). Dans le cas contraire, elle peut compromettre les objectifs affichés et fragiliser la 

crédibilité de l’État. Or, la pertinence de la politique de nationalisation doit être fondée sur la 

capacité du gouvernement à prouver que le retour de l’État dans le secteur de l’économie 

s’opère non seulement par une amélioration des conditions de vie des populations, mais 

également par une utilisation juste des ressources nationales. Notamment, une réflexion 

s’impose afin qu’une nouvelle gouvernance puisse, par exemple, associer davantage les 

salariés à la bonne marche de l’entreprise par une réelle participation au capital ainsi qu’aux 

décisions majeures de gestion de l’entreprise et la recherche de consensus, tout en 

reconnaissant les droits et la protection de tous les travailleurs (Dionne-Proulx, et Larochelle, 

2010, p. 47). On sait, par exemple, que l’actionnariat salarié est un gage de défense de 
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l’intégrité de l’entreprise et que la préférence nationale joue chez les investisseurs en action 

même s’il est de leur intérêt de diversifier leurs portefeuilles (Albouy, 2019). Par ailleurs, les 

moyens de renforcer significativement les corps intermédiaires (médias, syndicats, 

associations, etc.) et de favoriser une véritable participation politique de la population restent 

encore à trouver (Razafindrakoto, Roubaud, et Wantchékon, 2006, p. 22). Si « les initiatives 

basées sur la performance qui visent à remédier aux défaillances de la prestation de service 

suscitent beaucoup d’enthousiasme, mais les frontières conceptuelles sont souvent vagues et 

les preuves empiriques de leur efficacité sont mitigées » (Brinkerhoff, et Wetterberg, 2013 p. 

464), leur efficacité demeure incertaine en l’absence de participation des citoyens au niveau de 

la prise de décision dans le domaine de la prestation de services (Tshandu, 2005). Il est 

important de souligner que : « le développement de la participation et de l’intéressement 

permet d’impliquer à leur tour le reste des salariés derrière l’objectif de maximisation des 

profits. La dynamique peut être vertueuse, mais aussi amener ces salariés à accepter des 

sacrifices salariaux ou des cadences intenables » (Merckaert, 2011, p. 70).  

2.2.2. Les menaces de captation politique et la soutenabilité institutionnelle de l’action 

publique 

Au Burkina Faso, si la nationalisation des entreprises dites stratégiques est considérée 

comme étant un levier de la réaffirmation de l’autorité de l’État dans le secteur économique, 

elle n’est pas sans conséquence politiques et institutionnels. Parmi celles-ci, la captation des 

ressources, des fonctions et des décisions économiques par des acteurs politico-administratifs, 

au détriment de l’intérêt général et des principes de transparence dans la gouvernance. Le rôle 

que jouent dans l’action publique d’autres acteurs, aux contours plus flous, dont la 

caractéristique principale est d’être situés entre le public et le privé (Hassenteufel, 2011). 

Derrière les acteurs administratifs, nous pouvons apercevoir « des réseaux de pouvoir occultes, 

des liens sociaux discrets, voire des affinités personnelles » (Rouban, 2007), de même « les 

groupes d’intérêt, qualifiés parfois de groupes de pressions ou de lobbies, s’entendent, au sens 

large, comme tout groupe organisé tendant à influencer les choix politiques et les pouvoirs 

publics » (Lefebvre, 2017). Parmi ces groupes d’intérêt, nous avons les opérateurs 

économiques, les organisations religieuses et les mouvements de soutien du régime qui ont une 

grande influence sur les décisions politique en matière économique. Michel Offerlé (2020) 

pense qu’« en admettant la légitimité de ces groupes, les premiers pluralistes placent 

l’ensemble des groupes sur le même plan, tous ayant les mêmes chances de se construire, de 

s’institutionnaliser et de prospérer. Avec des différences selon les auteurs, les groupes ont un 

égal accès au pouvoir politique et peuvent espérer y faire triompher temporairement leurs 

demandes ». Le recours au concept de néo-patrimonialisme permet de rendre compte de la 

persistance d’une confusion entre sphère privée et sphère publique (Daloz, 2006), caractérisant 

les État postcoloniaux. Les nationalisations consécutives aux indépendances, a donné lieu dans 

de nombreux cas à une « économie de pillage » par laquelle des dirigeants politiques ont capté 

pour leur compte personnel les ressources liées à divers marchés et utilisé des entreprises 

comme couverture d’activités illicites (Renouard, 2007). Elles ont satisfait de nouvelles élites 

redevables au régime (Martinez, 2012, 28). Dans certains cas, elle peut servir à récompenser 

des personnes proches des autorités et même à soutenir financièrement des soutiens du régime. 

Cela amène Michel Cahen (2010) à penser que « l’État néo-patrimonial est une façade par 

rapport à ce qu’il prétend être, mais il n’est pas qu’une façade, puisque les positions d’autorité 

qui y correspondent permettent d’extraire et de distribuer des ressources ». 
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Dans cette dynamique de l’État post-colonial, les nominations, les affectations, les 

promotions, les mises au placard suivent ainsi assez systématiquement des logiques de réseau, 

de protection individualisée et de redistribution qui n’ont que fort peu à voir avec des profils 

de poste dûment définis ou des critères de compétence (Olivier de Sardan, 2004, p.143). Ceux 

qui travaillent pour l’État, qu’ils soient civils ou militaires, plus ou moins haut placés, 

considèrent leur fonction comme une possession plutôt que comme un emploi ( Hout, 2013, p. 

83). Cette dynamique semble paradoxale au regard de la loi votée sous le régime militaire, 

interdisant la politisation de l’administration publique burkinabè. En pratique, cette présence 

militaire dans les postes stratégiques au sein de l’administration publique, reproduit, les 

dérives de la gouvernance politique qu’ils dénonçaient. Comme l’a souligné Céline Thiriot 

(2008, p. 15), « les logiques politiques à l’œuvre dans les régimes post-transition, encore très 

largement néo-patrimoniales ». Les procédures de désignation et de nomination des 

gouvernants, la déficience des conseils d’administration autonomes et la déficience de 

mécanismes de reddition des comptes protègent ainsi une gestion despotique, favorable aux 

détournements et de la mauvaise gestion de l’entreprise. Les facteurs politico économiques 

associés aux intérêts matériels et aux positions de pouvoir des groupes sociaux sont 

profondément enracinés dans l’ordre social, et par voie de conséquence, moins susceptibles de 

changer. Les institutions politiques conçues ici comme des structures durables de 

comportement et d’organisation du processus politique ont également une forte propension à 

résister au changement. De ce fait elles ont généralement un impact à long terme sur les 

processus politiques (Hout, 2013, p. 84-85). 

 

Conclusion 

En résumé, cette réflexion nous a permis de comprendre que la nationalisation des 

entreprises en cours au Burkina Faso se présente comme un instrument central de 

recomposition du pouvoir d’État et de redéfinition des relations entre autorités publiques, 

acteurs économiques et société. Elle est soutenue par un discours de souveraineté et de rupture 

avec le néolibéralisme, aussi par la perception d’une exploitation des ressources nationales par 

des entreprises privées étrangères. Dans n’importe quelle société capitaliste, ajoutent-ils, l’État 

doit arbitrer les disputes entre différentes factions du capital et s’assurer que le procès 

d’accumulation ne déraille pas et ne mette en danger la stabilité du pouvoir (Diouf, 1999, p. 

20). Cela dit « si l’économie nationale est sortie meurtrie de la guerre, l’État, lui, en est sorti 

avec une légitimité toute nouvelle d’État-entrepreneur. L’une avait à se reconstruire quand 

l’autre, à peine né, avait encore à se construire : en prenant en main ce vaste chantier, l’État a 

contribué à sa propre édification » (Hamdouch, 1989). Le « dirigisme tempéré, 

protectionnisme régulé et gestion rigoureuse de la dépense publique, adaptation à la 

mondialisation, tel est le « colbertisme » qui pourrait être expérimenté Afrique. Ce « 

colbertisme libéral » est à l’œuvre aujourd’hui au Japon, aux États-Unis, en Inde, en Chine, 

mais aussi dans le capitalisme commercialo-industriel de type franco-allemand » (Niamien 

N’Goran, 2013, p. 33). Cependant, l’adhésion populaire de la nationalisation ne doit sauraient 

se substituer aux exigences de gouvernance. Cette dynamique dépend profondément de la 

capacité de l’État à disposer des instruments concrets de transparence, de performance et de 

reddition des comptes, ainsi qu’à prévenir les risques de captation politique et d’inefficacité 

administrative. À défaut, la nationalisation pourrait fragiliser durablement les institutions 

qu’elle prétend renforcer. 
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